
25, Bld Besson Bey – 
16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

COMPTE-RENDU
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

du 11 JUILLET 2017

LE  ONZE JUILLET DEUX MILLE DIX SEPT à  16 h  30,  les membres du bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté  
25 boulevard Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.
Date de convocation : 05 juillet 2017

Membres présents : 

Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, Michel BUISSON, Jean-Claude COURARI, Véronique DE
MAILLARD, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Maud FOURRIER, Fabienne
GODICHAUD,  François  NEBOUT,  Yannick  PERONNET,  Jean  REVEREAULT,  Gérard  ROY,  Alain  THOMAS,  Roland  VEAUX,  Anne-Laure
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU

Ont donné pouvoir :

Excusés :

Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Jean-Jacques FOURNIE, Michel GERMANEAU, Annie MARAIS, Marie-Hélène PIERRE, Vincent YOU

Assistaient :



DELIBERATIONS VOTE

2017.07. 58.B Nettoyage  des  locaux  de  la  pépinière  d'entreprises  de  GrandAngoulême  et  de
l'immeuble locatif (Plot 1 ) - Site du Grand Girac : appel d'offres ouvert

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.07. 59.B Acquisition d'une centrifugeuse pour la station d'épuration d'Angoulême Frégeneuil :
avenant n°1

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.07. 60.B Fourniture de prestations et pièces détachées pour véhicules de marque RENAULT :
Groupement de commandes GrandAngoulême / SMAPE 

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.07. 61.B Fourniture  de  pneumatiques,  de  chambres  à  air  et  accessoires  et  services  divers
afférents - 2 lots : Groupement de commandes GrandAngoulême/SMAPE

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.07. 62.B Balayage mécanique et manuel des voiries des sites communautaires : appel d'offres
ouvert

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée



DELIBERATIONS VOTE

2017.07. 63.B Médiathèque l'Alpha - Nettoyage des locaux -  Lot 4 : avenant n°2 Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.07. 64.B Travaux de modernisation de l'usine du Pontil : mission de coordination SPS Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.07. 65.B Contrat  d'engagement  pour  la  mise  à  disposition  de  conteneurs  de  collecte  et  de
traitement  des  textiles,  linges  et  chaussures  sur  les  déchèteries  de  Brie,  Dirac  et
Mouthiers

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.07. 66.B Nautilis : Demande de remboursement exceptionnel de droits d'entrée Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2017.07. 67.B Pôle culture - Projet culturel dans le cadre de la politique de la ville : demande de
subventions

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée



DELIBERATIONS VOTE

2017.07. 68.B Conservatoire : demande de subvention auprès de  la Direction Régionale des Affaires
Culturelles (DRAC)

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée
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